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Opportunité et contenu  
 
La formation des enseignants à la langue corse est une action prioritaire du volet langue corse du CPER 
2016-2021 et de la convention ÉTAT/CTC d’application relative au plan de développement de 
l’enseignement de la langue corse. . 

L’État s’est engagé à prendre en charge la rémunération de l’équivalent de 20 ETP contractuels qui 
remplaceront les professeurs des écoles inscrits au grand plan de formation en langue et culture corse 
ainsi que la rémunération des différents formateurs, quel que soit leur statut, associés à la mise en œuvre 
de la formation. 

La Collectivité Territoriale de Corse de son côté, s’est engagée à prendre en charge les frais de 
fonctionnement relatifs aux défraiements kilométriques, aux repas et frais d’hébergement des contractuels 
remplaçants, des stagiaires et des formateurs.  

L’objectif de ce plan est de parvenir à former 700 enseignants. Il s’agit de permettre la mise en place 
d’une politique ambitieuse de formation à la langue corse à destination des professeurs des écoles tout en 
garantissant les remplacements devant les élèves.  

Ainsi deux conventions ont été établies pour l’année 2016-2017 : 
- Une convention entre l’Académie de Corse et la Collectivité Territoriale de Corse qui précise les 

conditions financières et les obligations respectives de chacune des parties, (N° 16SFE11), 
- Une convention entre le GIPACOR et la Collectivité Territoriale de Corse qui a pour objet de définir 

l’organisation et le financement des frais de fonctionnement relatifs aux défraiements kilométriques, 
aux repas et frais d’hébergement des contractuels remplaçants, des stagiaires et des formateurs. 
(N°  16SFE12) 

Délibération N° 16/ 248 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 octobre 2016 adoptant les 
conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR relatives à la mise en œuvre financière du 
grand plan de formation des enseignants en langue corse, (ANNEXE N°3) 

Pour 2016-2017, ce plan a permis de former environ 119 enseignants du premier degré sur 35 semaines. 
Sur 30 candidats issus du grand plan de formation, 19 ont obtenu une habilitation. Pour les stagiaires qui 
n’ont pas passé l’habilitation, 18 d’entre eux ont obtenu une certification délivrée par l’ESPE, pour les 
autres ils ont pu réinvestir leurs nouvelles connaissances auprès de leurs classes de façon simultanée. Le 
coût total s’est élevé à 117 508,25  €.   
Pour 201/2018, le coût total de ce grand plan a été estimé à 150 580€.  
Pour 2018-2019 le coût estimé par le GIPACOR s’élève à  149 756,21 €. (Budget prévisionnel GIPACOR 
2018-2019 - ANNEXE N°5) 
 
Au terme des 2 premières années,  ce grand plan de formation a permis de toucher un public d’environ 
200 enseignants. Ces 2 années ne se sont pas traduites par une augmentation sensible du vivier  
d’enseignants habilités à travailler en parcours bilingue. De ce fait, il est apparu nécessaire de 
repositionner  le dispositif du grand plan de formation. Par conséquent, pour l’année 2018-2019, les 2 
parties conviennent d’un commun accord de faire de l’habilitation à l’enseignement bilingue la priorité en 
vue de  répondre au besoin d’enseignants habilités à travailler en parcours bilingue. Dans cette optique, 
l’Education Nationale propose pour de former 72 enseignants et de diviser les stagiaires en 2 catégories : 
- d’une part, 54 stagiaires  se destinant à l’habilitation à l’enseignement bilingue qui constituera l’élément 
central de la formation, 
- d’autre part, 18 stagiaires préparant une certification afin d’assurer l’enseignement des 3 heures 
obligatoires. 
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Contexte juridique  
 
Par délibération N° 15/253 AC du 29 octobre 2015, l’Assemblée de Corse a adopté le contrat de plan État-
Collectivité Territoriale de Corse 2015-2020, signé le 13 novembre 2015. (CPER 2015/2020 - ANNEXE 
N°1) 
 
Ensuite, par délibération N° 16/140 AC du 23 juin 2016, l’Assemblée de Corse a adopté la convention de 
mise en œuvre du plan de développement de l’enseignement de la langue et de la culture corses. 
(Convention de mise en œuvre du plan de développement de l’enseignement de la langue et de la culture 
corses 2016-2021 - ANNEXE N°2) 
 
Par délibération N° 16/ 248 AC en date du 28 octobre 2016   l’Assemblée de Corse a adopté  les 
conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR relatives à la mise en œuvre financière du grand 
plan de formation des enseignants en langue corse. (Délibération N° 16/ 248 AC de l’Assemblée de Corse 
en date du 28 octobre 2016 adoptant les conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR relatives 
à la mise en œuvre financière du grand plan de formation des enseignants en langue corse - ANNEXE 
N°3). Il s’agit des conventions N°16SFE11 et N°16SFE12. 
Les signataires respectifs de chacune de ces conventions ont convenu d’un prolongement de ces 

conventions par avenant annuel sur une durée de 6 ans. D’un commun accord ils ont décidé en 2017 par 

l’avenant N° 1 de prolonger ces conventions d’une année, soit jusqu’au 14 novembre 2018. 

Par délibération N° 17/ 238 AC en date du 28 juillet 2017,  l’Assemblée de Corse a adopté  les avenants 

n°1 aux conventions CTC/ Académie de Corse et CTC/GIPACOR relatifs à la mise en œuvre du grand plan 

de formation des enseignants du premier degré pour l’enseignement en langue corse pour la période 2017-

2018 dans le cadre du CPER. (ANNEXE N°4) 

 

Les signataires souhaitent pour 2018/2019 prolonger à nouveau d’une année ces conventions, soit 

jusqu’au 14 novembre 2019 par leur avenant N° 2 respectif : 

- l’avenant N° 2 à la convention N° 16SFE11 conclue entre la CDC et  l’Académie de Corse, tel que joint en 

Annexe N° 6, 

- l’avenant N° 2 à la convention N° 16SFE12 conclue entre la CDC et le GIPACOR, tel que joint en Annexe 

N° 7. 

 

Pour rappel  
- Avis des commissions : finances :     
- Social et développement : 

- CESC :  
- Annexes éventuelles :  

 
1- CPER 2015/2020 (ANNEXE N°1) 
2- Convention de mise en œuvre du plan de développement de l’enseignement de la langue et 

de la culture corses 2016-2021 (ANNEXE N°2) 
3- Délibération N° 16/ 248 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 octobre 2016         

adoptant les conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR relatives à la mise en 
œuvre financière du grand plan de formation des enseignants en langue corse, (ANNEXE 
N°3) 

4- Délibération N° 17/238 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juillet 2017         
approuvant les avenants N° 1 aux conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR 
relatives à la mise en œuvre financière du grand plan de formation des enseignants en 
langue corse, (ANNEXE N°4) 

5- Budget prévisionnel GIPACOR 2018/2019 (ANNEXE N°5) 
6- Avenant n°2 à la convention N° 16SFE11  conclue entre l’Académie de Corse et la CTC pour 

la mise en œuvre du grand plan de formation en langue corse, (ANNEXE N° 6) 
7- Avenant n°2 à la convention N°  16SFE12 conclue entre le GIPACOR et la CTC pour la mise 

en œuvre du grand plan de formation en langue corse, (ANNEXE N°7) 
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